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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Pensions de retraite des membres des cultes
Question écrite n° 3815

Texte de la question

Mme Ericka Bareigts interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation particulière de la
caisse d'assurance vieillesse invalidité et maladie des cultes (CAVIMAC). Ce régime de retraite particulier du
régime général existe depuis 1978. En effet, la CAVIMAC n'a pas affilié des membres des cultes pour des
périodes d'activité religieuse pouvant aller de quelques trimestres jusqu'à 20 années. Pourtant le Conseil d'État
a déclaré illégaux les critères retenus de la CAVIMAC (de l'ordre religieux) et la Cour de cassation a rappelé à
de nombreuses reprises le caractère civil et non religieux de l'assujettissement au régime des cultes. Au
moment de leur retraite, ces assurés se voient ainsi privés d'une large partie de leurs droits. La CAVIMAC prend
prétexte de l'article L. 382-29-1 du code de la sécurité sociale, pour affirmer que ces trimestres doivent être
rachetés par les intéressés. Elle utilise ce même article pour refuser les offres de régularisation de cotisations
proposées par certaines collectivités religieuses. L'association pour une retraite convenable (APRC), qui défend
les intérêts de cotisants de la CAVIMAC, demande notamment l'abrogation de l'article L. 382-29-1 du code de la
sécurité sociale pour une prise en compte plus proche de la réalité des périodes effectuées pour le compte des
institutions religieuses. Elle souhaiterait savoir si les membres des cultes pourraient prochainement bénéficier de
ce changement législatif.
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